
 

Claire LAMARCHE : Acte 1 

Répondez à Serge FOUINARD : 

Peut-être qu’adolescente j’avais un tempérament 

violent et mesquin. Mais depuis j’ai changé. Je me 

suis remise en question, et j’ai suivi de nombreuses 

thérapies, qui m’ont permis de comprendre mes 

colères et qui m’ont révélée sous autre jour. J’ai 

maintenant une très forte personnalité, et je suis 

devenue une femme d’affaires … Très redoutable, à 

ce qu’on dit ! Je préfère ruiner mes ennemis plutôt 

que les tuer ! 

Posez la question au Colonel Patrick LUGUET : 

Colonel, juste avant que la chapelle soit plongée 

dans l’obscurité, je vous ai vu sortir en douce de la 

chapelle, un peu comme un voleur. Lorsque la 

lumière est revenue, vous êtes revenu à votre place à 

côté de Raymond. Pouvez-vous nous dire ou diable 

êtes-vous allé ? 

 

 

 

 

 

 

Claire LAMARCHE : Acte 3 

Répondez à Chantal GOUSTARD : 

Ma colère à l’encontre de Raymond était une feinte. 

En réalité, c’est sur mes intérêts financiers qu’il 

veillait lors de mon divorce. Il avait convaincu 

Bernard de me laisser ses parts dans la chaine de 

loisirs parce qu’il savait pertinemment que leurs 

valeurs allaient grimper en flèche. Raymond était 

convaincu que personne n’aurait de soupçons sur 

notre association, si on avait l’air d’être en mauvais 

termes. 

Posez la question à  Chantal GOUSTARD : 

Chantal, aujourd’hui, je peux l’avouer. J’ai eu une 

liaison secrète avec Raymond. Et tu l’avais appris, et 

tu avais menacé Raymond de le tuer s’il ne mettait 

pas fin à cette relation. Mais Raymond t’a répondu 

qu’il voulait divorcer ! Chantal je suis sure que tu as 

mis ta menace à exécution, avoue donc ton crime ! 

 

 

 

. 
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Claire LAMARCHE : Acte 2 

Répondez à Mimi GOUSTARD : 

J’ai dû me battre férocement pour obtenir de bonnes 

compensations lors de mon divorce, d’autant plus que 

c’était Raymond qui défendait les intérêts de mon mari 

dans cette affaire. Raymond qui était également devenu 

actionnaire anonyme dans la chaine de clubs de vacances 

de mon ex-mari depuis quelques mois. Raymond était un 

avocat habile, et si ses conseils à Bernard m’ont couté 

très cher lors de mon divorce, car j’aurais certainement 

gagné plus, avec un autre avocat, depuis nous sommes 

devenus des amis ! De toute façon, c’est maintenant de 

l’histoire ancienne, et si j’avais voulu me venger, je 

n’aurais pas attendu si longtemps. Réfléchis donc avant 

de parler, mais c’est vrai, suis-je bête, j’oublie que tu n’as 

que 2 neurones ! 

Posez la question à  Serge FOUIGNARD : 

Serge, bien avant mon mariage, j’ai été longtemps ta 

petite amie, et je me souviens qu’à l’époque, tu avais 

écrit un roman policier, dont l’intrigue ressemblait 

fort à ce qui vient de se dérouler aujourd’hui : une 

église, un mariage, une mystérieuse panne 

d’électricité. Troublante coïncidence … N’est-ce 

pas ? Alors Serge, qu’as-tu à répondre à cela ? 

 

. 
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Claire LAMARCHE : Acte 4 

Répondez au Père RESINAT : 

Quand nous nous sommes retrouvés à la tête de la 

chaine de loisirs avec Raymond comme associé, 

nous avons tous les deux contracté une assurance vie 

réciproque au profit de cette chaîne. C’est vrai, 

maintenant que Raymond est mort, je vais être 

l’unique propriétaire de cette affaire fort profitable, 

et en effet je vais me retrouver à la tête d’un actif de 

l’ordre de 27 millions d’euros … Tous les associés 

font cela dans le monde des affaires, mais tout le 

monde ne se tue pas pour autant ! 

Posez la question à   Mimi GOUSTARD : 

Mimi, tu aimes faire croire aux gens que tu es pleine 

d’argent, et que tu n’as pas besoin de celui de ton 

père. Or je sais de source sure, que ce n’est point 

vrai du tout ! Au contraire … Tu as de pressants 

besoins d’argent. Avoue donc la vérité ! 

. 


